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3.4.10 Si la subvention de l’eau au profit des populations défavorisées s’impose, il y a lieu
d’adopter un système de tarification progressive, en vertu duquel une petite quantité
indispensable d’eau est fournie à un faible tarif et les quantités additionnelles à un tarif de
plus en plus élevé. D’une manière globale, toutefois, le barème doit être conçu de manière à
assurer le recouvrement intégral des coûts et la viabilité financière de la distribution d’eau
sans qu’il soit nécessaire de recourir aux subventions budgétaires. Cette approche globale est
un moyen efficace de réaliser des subventions croisées, où les consommateurs les plus riches
supportent une partie du coût des services de distribution d’eau et d’assainissement en faveur
des pauvres. Cependant, cette structure progressive de tarification a une autre justification
économique. Comme le coût marginal de l’approvisionnement en eau augmente au-delà de la
consommation minimale, ce type de structure limite les excès de consommation et incite à la
conservation et aux économies. En outre, le tarif peu élevé pour la consommation
indispensable se justifie par les effets positifs induits de la consommation d’eau par les
ménages.

Détermination des tarifs de transfert

3.4.11 La détermination des tarifs de transfert d’eau entre zones urbaines et milieu rural est
un cas particulier. Lorsque les agglomérations et les centres urbains prélèvent de l’eau brute
sur des bassins qu’ils partagent avec les zones rurales, une redevance par mètre cube pourrait
être perçue par l’organe responsable de la gestion des ressources en eau au niveau du bassin
ou à l’échelle nationale. Ce principe est équitable, dans la mesure où les ménages et les
industries des centres urbains possèdent en général des niveaux de revenu plus élevés que les
ménages et les producteurs ruraux. En outre, les ménages et les industries des centres urbains
ont une demande d’eau plus élevée et sans cesse croissante. Les redevances perçues sur la
consommation d’eau dans les zones urbaines devrait ensuite servir à financer une partie des
investissements requis pour l’extension des réseaux de distribution d’eau et d’assainissement
en milieu rural. Le même principe pourrait s’appliquer à l’aménagement de système
hydroélectriques et à la fourniture du courant électrique aux groupes à faible revenu dans les
zones urbaines et rurales.

3.4.12 Sous réserve des dispositions des accords conclu entre pays riverains concernant la
gestion, l’utilisation et la conservation des ressources en eau transfrontalières, les tarifs de
transfert pourraient également constituer un moyen de répartition équitable des ressources en
eau entre des pays partageant des bassins communs.

Mesures non tarifaires destinées à accroître l’efficacité

3.4.13 Dans certains pays, la réforme des tarifs de distribution d’eau bute sur un certain
nombre de problèmes. Les habitants des zones rurales ou urbaines peuvent user de pressions
politiques pour éviter de payer leur consommation. Il se pourrait que les capacités techniques
et les compétences de gestion nécessaires pour déterminer et faire appliquer les tarifs fassent
défaut. Dans ce cas, des mesures non tarifaires peuvent être utiles pour encourager les
consommateurs à utiliser l’eau de façon plus rationnelle. Il y a lieu de recourir notamment à la
délégation des responsabilités de gestion aux groupes d’usagers ou à la promotion des droits
d’utilisation de l’eau et des marchés locaux de l’eau. Le succès de ces approches dépend
toutefois du degré d’implication de ces groupes d’utilisateurs dans la formulation et la mise en
œuvre de la politique.
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Gestion de la demande et conservation

3.4.14 La gestion de la demande et la conservation de l’eau sont des solutions de rechange
peu coûteuses par rapport à l’augmentation de l’offre, et le plus souvent avec un rendement
plus élevé que l’investissement dans d’autres installations d’approvisionnement. Avant de se
lancer dans des options plus coûteuses, il convient d’explorer la possibilité de recourir à de
telles mesures.

3.4.15 La gestion de la demande et la conservation peuvent prendre plusieurs aspects :

 des mesures réglementaires –ou des instructions et des dispositions de contrôle–, y
compris la restriction de certains usages, le rationnement et l’approvisionnement
par intermittence ;

 le recours à la tarification pour gérer la demande ; cet outil se révèle le plus
efficace lorsque les tarifs sont bas et l’élasticité-prix de la demande est élevée ;

 des mesures incitant à économiser l’eau – comme l’utilisation de citernes à double
chasse, de pommes de douche efficientes et de robinets à ressort ;

 des campagnes de sensibilisation à la parcimonie et à la conservation ; et

 le suivi régulier permettant de contrôler et de prévenir les fuites sur le réseau de
distribution d’eau.

3.4.16 Les mécanismes réglementaires ont été davantage utilisés que les instruments
économiques pour affecter les ressources en eau, encourager leur conservation et en préserver
la qualité. Récemment, les insuffisances et le coût économique élevé de la démarche
réglementaire ont amené plusieurs pays de l’OCDE à opter pour une approche faisant appel
aux incitations économiques, comme les tarifs et les marchés de l’eau, pour encourager
l’adoption de mesures volontaires tendant à équilibrer l’offre et la demande (24). Une
tarification efficace contribue également à stimuler la croissance économique, dans la mesure
où l’eau consacrée à des usages de faible valeur est affectée ou réaffectée à des usages à
valeur élevée. Par exemple, l’eau est orientée de l’irrigation vers la consommation
domestique.

3.4.17 Lorsque l’eau est rare et mobilisée par des usages de faible valeur, les pays seront
instamment invités à envisager sa réaffectation suivant les principes du marché comme
solution de rechange stratégique par rapport à l’augmentation coûteuse de l’offre. Il
conviendra à cet égard de comparer les avantages économiques nets perdus en affectant l’eau
d’une source à l’autre avec le coût économique d’exploitation des ressources supplémentaires.
Il faudra accorder toute l’attention voulue aux investissements perdus et au coût de
transaction lié à la réaffectation de l’eau.

3.4.18 Dans les sous-secteurs de l’irrigation et de l’eau potable, des pertes d’eau en quantités
énormes se produisent sur le réseau. Ces pertes sont liées à l’ajournement des programmes
d’entretien, faute de moyens, ainsi qu’à l’absence de mesures propres à inciter à la réduction
des pertes d’eau sur le réseau de distribution. La diminution de ces pertes serait fortement
avantageuse aussi bien pour les services de distribution d’eau que pour l’économie. Cela ne
revient pas à dire que les pertes doivent être totalement éliminées. Il faut plutôt les réduire au
point que les avantages additionnels justifient le coût additionnel des mesures prises.
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3.4.19 Par conséquent, la Banque soutiendra les programmes visant à réduire les pertes sur
les réseaux d’alimentation en eau dans les centres urbains et en milieu rural ainsi qu’à
promouvoir une utilisation plus efficace de l’eau dans le secteur de l’irrigation.

3.4.20 Toutefois, la Banque doit reconnaître que, dans de nombreux PMR, la capacité
installée en matière de distribution d’eau, d’assainissement, d’irrigation et d’électricité n’a
pas évolué pendant plusieurs décennies ou s’est même dégradée, faute d’entretien, alors que la
population et l’urbanisation connaissaient une progression rapide. Dans certains cas, les
mesures agissant sur la demande ne peuvent donc pas suffire à elles seules pour améliorer
l’accès à une source fiable d’approvisionnement en eau ou la disponibilité en eau pour la
production vivrière et la production d’énergie sans investissement dans de nouvelles
installations d’approvisionnement, dans l’extension des réseaux de distribution (ou même la
construction de nouveaux réseaux) et les réseaux de collecte et d’épuration des eaux usées.
C’est dire que la Banque soutiendra, s’il y a lieu, l’accroissement de la capacité installée et
l’aménagement de nouveaux systèmes pour répondre à la demande croissante.

Participation du secteur privé

Champ d’activité du secteur privé

3.4.21 La promotion de la participation du secteur privé passe par un environnement
porteur, notamment un cadre réglementaire et incitatif favorable. Dans de nombreux
PMR, il faut également des programmes bien ciblés visant à développer la capacité
d’entreprise. La Banque aidera les PMR à mettre en place les conditions requises, afin
de promouvoir la participation du secteur privé dans le secteur de l’eau. Elle collaborera
directement avec les opérateurs privés à la recherche de moyens – y compris la
formation de coentreprises faisant appel à des investisseurs extérieurs et à l’expertise
étrangère – de financer l’exploitation commerciale des ressources en eau.

3.4.22 Cependant, il est reconnu qu’il y a des limites aux résultats que l’on peut obtenir
grâce à l’entreprise privée. Par exemple, il est vrai que dans la plupart des pays
membres régionaux, les marchés financiers ne sont pas encore assez développés pour
permettre la mobilisation des capitaux nécessaires à la mise en valeur des ressources en
eau. Le coût de l’investissement dans les infrastructures d’exploitation des ressources en
eau a tendance à être important et la durée de vie économique des projets est longue, si
bien que les périodes de remboursement se comptent généralement en décennies (18). Par
ailleurs, la nature sociale – et politique – de l’eau explique les énormes pressions qui
s’exercent pour maintenir les tarifs à un bas niveau. Ceci est exacerbé par la pauvreté
généralisée dans la région, la faiblesse et la forte précarité qui caractérisent le revenu
des ménages et l’incapacité des usagers domestiques à payer. Autant d’éléments qui se
traduisent par de grands risques politiques et commerciaux, et laissent présager un
faible retour sur investissement. Il faudra donc du temps, beaucoup d’imagination, de la
souplesse et le dialogue entre toutes les parties prenantes avant que le secteur privé ne
prenne la relève du secteur public pour assurer les services d’approvisionnement en eau
et d’assainissement.

Secteur privé et irrigation

3.4.23 L’évaluation du sous-secteur de l’irrigation en Afrique subsaharienne fait
apparaître un bilan relativement satisfaisant pour les petits périmètres privés,
contrairement aux résultats mitigés des grands périmètres publics. L’irrigation à petite
échelle se heurte à certaines limites de conception et d’ordre institutionnel, et peut ne
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pas être toujours la solution indiquée pour chaque cas. Mais l’expérience montre
clairement que, lorsque les circonstances s’y prêtent, les chances de succès augmentent
sensiblement lorsqu’on opte pour les petits périmètres (16).

3.4.24 Les petits ou moyens périmètres privés ont tendance à coûter moins par hectare
que les grands périmètres (publics). Les pouvoirs publics sont libérés d’une partie du
fardeau de l’investissement grâce à la contribution de la population locale à la
construction, à l’exploitation et à l’entretien des ouvrages, sous forme de main-d’œuvre
et de ressources. Les systèmes d’irrigation à grande échelle peuvent être réalisés
conjointement avec le secteur public. Dans le cadre de cette approche, les principaux
investissements en faveur des principales structures hydrauliques seront fournis par le
secteur public tandis que les divers autres coûts d’aménagement et d’exploitation
incomberont au secteur privé.

3.4.25 Les PMR devraient s’efforcer davantage de créer les conditions propices pour les
petits périmètres. Ils pourraient notamment simplifier les lois relatives à l’eau, définir
clairement et faire appliquer les droits et devoirs reconnus par la loi, procéder à la
réforme des régimes fonciers afin de renforcer la protection du droit de propriété, et
développer le marché local du crédit (en particulier le microcrédit).

3.4.26 La Banque soutiendra les programmes des PMR visant l’aménagement de petits
et moyens périmètres irrigués dans le cadre du développement rural, comme il est
énoncé dans la Politique relative au secteur du développement agricole et rural (11). Elle
contribuera également à résoudre les problèmes et lever les contraintes auxquels les
grands périmètres publics sont confrontés, pour que les problèmes de politique générale,
de gestion et de fonctionnement ne puissent plus entraver la marche des projets. La
Banque envisagera de mettre à disposition, au cas par cas, les fonds d’assistance
technique pour financer l’étude des possibilités de restructuration des grands
périmètres, y compris celle de transférer aux associations d’usagers les responsabilités
relatives à l’exploitation et à l’entretien. La Banque envisagera, au cas par cas et
conformément aux principes de la Politique de gestion intégrée des ressources en eau,
d’apporter son appui financier à la remise en état des infrastructures d’irrigation
actuelles comme un préalable à la réussite de la restructuration.

3.4.27 Eu égard à toutes les questions soulevées et aux stratégies évoquées, l’encadré 3
présente les grandes orientations concernant les considérations économiques.
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Encadré 3 : Orientations générales concernant les aspects économiques

1. Dans un contexte où l’eau se fait de plus en plus rare, la détermination du tarif en tenant compte du coût économique,
y compris le coût d’opportunité, doit être à la base des décisions d’affectation de l’eau.

2. En définitive, l’objectif recherché en fixant le tarif de l’eau doit être le recouvrement intégral du coût économique, en
tenant compte de l’équité sociale et de la capacité de payer. Dans un premier temps, toutefois, les PMR devraient
viser le recouvrement intégral du coût financier.

3. Le principe du « pollueur payeur » est essentiel pour protéger l’eau douce de la pollution et la dégradation.
L’application de ce principe permettra de conscientiser les consommateurs et les autres usagers au coût qu’implique
le maintien d’un minimum de qualité de l’eau, au même titre que l’impératif d’assurer l’intégrité continue des
écosystèmes aquatiques naturels ou la sécurité des eaux de surface et des eaux souterraines pour la consommation
humaine. La Banque aidera les PMR à définir des politiques et à mettre en place des instruments juridiques et des
dispositions institutionnelles pour mettre en œuvre ce principe et en surveiller l’application.

4. La Banque soutiendra les stratégies des PMR visant adopter des politiques adéquates de tarification de l’eau. Afin de
satisfaire équitablement les intérêts des différents groupes d’usagers, du grand public et des prestataires de services
(publics ou privés), il est nécessaire pour ces pays de mettre en place des organes de réglementation compétents.

5. La gestion de la demande et la conservation doivent recevoir toute l’attention voulue en tant que solutions de rechange
fort utiles par rapport à l’accroissement coûteux des capacités d’approvisionnement dans certaines situations. Dans
ce contexte, la tarification constitue également un outil de gestion de la demande, qui incite à l’utilisation rationnelle de
l’eau, limite les pertes et favorise la durabilité, la conservation et la préservation des ressources en eau.

6. La Banque encouragera le partenariat entre secteurs public et privé, en aidant à instaurer un environnement propice,
en assurant l’application de la bonne gouvernance, en encourageant la coopération régionale et facilitant l’acquisition
de connaissances et l’échange d’expériences sur ce partenariat.

7. La Banque facilitera la contribution apportée par le secteur privé et par les associations d’usagers au secteur de l’eau
dans les PMR. La Banque sera également un partenaire actif dans la recherche de moyens permettant d’atténuer les
effets sociaux (chômage et hausse des prix notamment) que ne manquera sans doute pas d’entraîner une
participation accrue du secteur privé.

8. La Banque soutiendra, s’il y a lieu, le développement durable des petits, moyens et grands périmètres d’irrigation.

3.5 Stratégies sociales

3.5.1 L’eau étant un bien social, toutes les dimensions de la gestion de des ressources en eau
doivent être correctement analysées sous un angle social, en vue de cerner les enjeux sociaux
qui sont déterminants pour une gestion intégrée des ressources en eau, l’optimisation des
avantages sociaux et l’atténuation des effets sociaux négatifs. La nécessité de créer des
réseaux appropriés pour l’évaluation des ressources en eau, le contrôle de la qualité de l’eau et
le règlement des problèmes sociaux et culturels liés à la gestion durable des ressources en eau
représente un défi pour la plupart des pays africains. L’analyse sociale et l’identification des
enjeux sociaux essentiels dés le démarrage des projets permettra de prévoir des solutions
appropriées remédier aux incidences négatives. Il est donc nécessaire d’évaluer l’impact
social des projets de gestion intégrée des ressources en eau. Cependant, les méthodes à utiliser
devront être déterminées en fonction des projets. Les lignes qui suivent présentent les
stratégies correspondant aux différents enjeux sociaux intervenant dans la gestion intégrée des
ressources en eau et l’encadré 4 résume les grandes orientations y afférentes.

Pression démographique et urbanisation

3.5.2 Les ressources en eau douce sont rares et limitées. L’aspect social de la durabilité des
ressources en eau met en cause la capacité de gérer la croissance de la population de manière
à stabiliser la demande d’eau. Dans la plupart des PMR, les principales stratégies utilisées
consistent à réduire les taux d’accroissement démographique et à assurer une répartition
spatiale équilibrée de la population. La réussite de ces stratégies passe par des programmes de
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sensibilisation, d’éducation et de formation ainsi que par l’utilisation de mesures incitatives.
Dans les zones urbaines, il est nécessaire que les administrateurs municipaux et les urbanistes
reconnaissent l’existence des zones d’habitat spontané et des bidonvilles dans les zones péri-
urbaines et trouvent des solutions pratiques au pari de mettre à la disposition des populations,
en particulier des pauvres, des infrastructures de base, y compris les installations de
distribution d’eau et d’assainissement. Leur volonté de payer pour de tels services est souvent
sous-estimée, comme en témoignent les prix élevés payés aux vendeurs d’eau. Les PMR
doivent aussi s’engager, à long terme, à développer les zones rurales et marginales en
instaurant des conditions propices à la création d’emplois et à la mise en valeur d’autres
ressources, comme la pêche et l’aquaculture, pour freiner l’urbanisation rapide à laquelle on
assiste actuellement.

3.5.3 Une analyse approfondie des interactions qui existent entre les ressources en eau et les
établissements humains nécessite aussi de se pencher sur la propriété foncière et le régime
d’occupation des terres, aussi bien en ville qu’en milieu rural.

Santé et éducation

3.5.4 L’éducation visant à sensibiliser la population à l’utilisation hygiénique et à la gestion
durable de l’eau et à induire un changement positif d’attitude est un facteur essentiel de
l’amélioration de l’état de santé. Les programmes de santé et d’éducation choisis pour
améliorer le fonctionnement des installations d’eau domestiques, l’hygiène dans les maisons,
le stockage et l’utilisation rationnels de l’eau doivent être encouragés. Les mesures de
prévention et de lutte contre les maladies d’origine hydrique telles que le paludisme et la
schistosomiase doivent faire partie intégrante des pratiques de gestion des ressources en
eau en fonction de l’évaluation de l’impact des projets sur la santé. De tels programmes
doivent être flexibles, participatifs et attentifs aux normes et perceptions sociales et culturelles
complexes. Pour que le public s’implique de façon substantielle, les sessions d’information du
public, les campagnes à grande échelle et la motivation sont de la plus haute importance.

Réinstallation involontaire

3.5.5 La Banque a pour politique de limiter le plus possible la réinstallation involontaire et
ses conséquences négatives résultant des projets. À cet effet, une étude d’impact sur
l’environnement (EIE) doit être menée, conformément à la politique environnementale de la
Banque, afin de déterminer les éventuelles conséquences négatives. Cependant, il n’est pas
toujours possible d’éviter la réinstallation. Dans ces conditions, l’EIE indiquera toujours les
incidences négatives du projet sur l’environnement socio-économique et comprendra un plan
de réinstallation prévoyant des mesures d’accompagnement appropriées. La réinstallation
comportera des mesures d’accompagnement suffisantes, portant sur le dédommagement des
propriétés perdues et l’assistance aux personnes réinstallées, en plus de leur trouver un autre
emploi. Le niveau de vie des personnes déplacées devra être maintenu. Un minimum
d’infrastructures leur sera fourni et fera partie intégrante du coût du projet. En tout état de
cause, les programmes de réinstallation devront être réalisés avec la participation totale des
populations-cibles.

Problématique hommes-femmes

3.5.6 L’équité entre les sexes implique la participation effective des femmes à la
planification, à la conception, à l’exécution, à l’évaluation et à tous les autres aspects du
processus de décision concernant la mise en valeur et la gestion des ressources en eau. Le rôle
des femmes en tant que responsables des questions touchant à la nourriture et à l’eau au sein
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des ménages doit être pleinement pris en compte. Les femmes accordent un intérêt particulier
aux problèmes familiaux et communautaires. Elles pourraient donc apporter une meilleure
contribution à la mise en place des installations du projet et à leur entretien. L’expérience a
montré que les femmes sont parfois de bien meilleures gestionnaires des projets d’adduction
d’eau. Elles peuvent également avoir des préférences pour divers services qui pourraient leur
permettre de s’engager dans des activités à valeur économique plus importante.

3.5.7 Par conséquent, la Banque soutiendra des projets et des politiques
d’approvisionnement en eau :

 reconnaissant le rôle qui revient aux femmes, aux côtés des hommes, en tant que
responsables de la consommation d’eau au sein des ménages et en leur qualité de
producteurs de biens agricoles et de denrées alimentaires, intéressés par
l’irrigation ;

 améliorant l’accès des femmes aux facteurs de production, aux services et aux
infrastructures ainsi que le contrôle qu’elles y exercent ;

 réduisant le volume de travail domestique des femmes ;

 donnant aux femmes la possibilité d’améliorer leurs connaissances et leurs
capacités ;

 recherchant la participation active des femmes à la prise de décision au sein du
ménage ainsi qu’au niveau national et international ; et

 renforçant les organisations des femmes.

Approche participative

3.5.8 Pour être satisfaisante, l’exploitation des ressources en eau doit être attentive à la
demande. À l’inverse des approches centralisées et descendantes utilisées par le passé, la
démarche attentive à la demande est participative et implique les bénéficiaires à toutes les
étapes. Ce processus offre l’avantage de prendre en compte, au moment de la conception du
projet, les préférences des usagers pour les différents niveaux de services, ainsi que leur
volonté et capacité de payer. L’expérience montre que les projets et programmes qui suivent
une telle méthode réussissent mieux et présentent de meilleures perspectives de viabilité.

3.5.9 Une étude réalisée dans le cadre du Programme d’approvisionnement en eau et
d’assainissement du PNUD et de la Banque mondiale (25) émet des recommandations utiles
pour l’approvisionnement viable en eau des zones rurales :

 L’adoption d’une approche attentive à la demande améliore la viabilité des
réseaux de distribution d’eau.
L’étude montre que de meilleurs résultats sont obtenus lorsque les préférences
quant aux niveaux de services, à la technologie et aux sites sont recueillies
directement auprès des ménages bien informés, et non auprès des notables ou des
comités d’eau.

 La formation des membres des ménages et des comités d’eau améliore la
viabilité en renforçant les capacités et l’engagement.
La formation devrait notamment enseigner comment exploiter et entretenir le
réseau et démontrer les avantages que peut avoir sur la santé un réseau amélioré.
On s’est rendu compte que ces avantages influent sur l’intérêt que les ménages



39

portent aux services et, partant, sur leur volonté d’assurer la maintenance du
réseau.

 Des organisations désignées par la communauté et comptables de leurs actes
sont des facteurs nécessaires du succès.
La viabilité des projets s’améliore lorsque des responsabilités précises de gestion,
d’exploitation, d’entretien et de recouvrement des redevances sont confiées aux
organisations communautaires. Ces organisations devraient être transparentes,
pouvoir rendre des comptes et avoir la confiance des membres de la communauté.

Autres questions sociales

3.5.10 Les valeurs culturelles et traditionnelles des populations à l’égard de l’eau devraient
être analysées pour servir de base à l’élaboration d’un programme efficace d’information, de
communication et de formation destiné à faire mieux comprendre par les communautés
l’intérêt de l’utilisation et de la gestion durables des ressources en eau. En tant que parties
prenantes, les organisations civiles modernes telles que les associations des consommateurs,
les coopératives et les associations professionnelles devront être associées, soutenues et
responsabilisées afin qu’elles puissent participer notablement à la gestion des ressources en
eau.

Encadré 4 : Orientations générales concernant les aspects sociaux

1. L’eau étant un bien social, tout le monde à le droit d’en disposer à un prix abordable.

2. Les différences de condition entre hommes et femmes doivent être prises en compte dans la gestion des ressources en
eau. La Banque apportera son ferme soutien aux projets d’approvisionnement en eau offrant de réelles perspectives de
réduire le temps consacré par les femmes et les filles à la recherche et à la conservation de l’eau.

3. La Banque posera les questions relatives aux normes fondamentales du travail lors de ses discussions avec les PMR.
Les programmes et projets du secteur de l’eau seront évalués dans l’optique de s’assurer de leur conformité aux
normes de travail établies.

4. Si elle est impliquée dans un projet, la Banque s’assurera que toutes les parties prenantes participent activement à
toutes les décisions pouvant les affecter. Leur volonté et leur capacité de payer pour la mise en valeur des ressources
en eau ne devraient pas être présumées, mais faire toujours l’objet d’une évaluation.

5. La Banque viellera à ce que les mesures de prévention et de lutte contre les maladies d’origine hydrique
fassent partie intégrante des pratiques de gestion de l’eau en fonction de l’évaluation de l’impact sur la santé et
grâce à la participation effective des parties prenantes.

3.6 Stratégies environnementales

Interactions environnementales

3.6.1 La Banque encourage les PMR à faire de l’environnement une partie intégrante de la
gestion des ressources en eau, afin d’éviter ou de réduire au minimum les effets négatifs de
ses programmes et projets. Les enjeux environnementaux importants devraient être
déterminés assez tôt dans le cycle des projets d’exploitation des ressources en eau.

3.6.2 Il existe une relation étroite entre la dégradation des ressources en eau et la pauvreté.
Les pauvres doivent souvent utiliser de l’eau de mauvaise qualité, contaminée par les eaux
usées, les polluants industriels et les dépôts de la boue provenant des terres agricoles ou de
l’érosion et souffrent de maladies débilitantes. Dans les sociétés pauvres, on consacre
beaucoup de temps à la corvée de l’eau et à la recherche du bois de chauffage et cette corvée
incombe plus particulièrement aux femmes et aux enfants. La coupe du bois, le ramassage de
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résidus de cultures et de bouse d’animaux sur les terres arables pour la fourniture de l’énergie
aux ménages entraînent une dégradation grave de la fertilité et l’érosion des sols, ce qui, en
dernière analyse, aura des répercussions sur la qualité et la quantité de l’eau. Par ailleurs, les
sociétés pauvres sont incapables, du point de vue des ressources, de la connaissance et de la
compétence organisationnelle, de prendre des mesures pour atténuer la dégradation de
l’environnement, ce qui donne lieu à une spirale sans fin de pauvreté et de détérioration de
l’environnement. Il faudrait, par conséquent, explorer des politiques, comme l’octroi de prêts
sans intérêts, destinées à atténuer la dégradation écologique et à réduire la pauvreté dans un
contexte de gestion intégrée des ressources. Les pays industrialisés devraient assumer, à cet
égard, une certaine responsabilité.

3.6.3 Grâce à une bonne coordination des différents secteurs de l’eau, la gestion intégrée des
ressources en eau constitue un moyen efficace de surmonter les problèmes sanitaires et
environnementaux liés à l’eau et d’améliorer l’état des ressources en eau existantes. Les
sections qui suivent analysent diverses questions relatives aux stratégies environnementales et
à la gestion intégrée des ressources en eau en Afrique. L’encadré 5, à la fin du chapitre,
montre les différentes dimensions de la question sous forme de grandes orientations.

Préservation de la base de ressources

3.6.4 Au lieu d’être traité comme « usager » de l’eau, l’environnement devrait être considéré
comme une « réserve d’eau », qui doit recevoir la priorité avant que les ressources en eau ne
soient affectées à d’autres usages. Il est vital de préserver la base de ressources pour assurer la
sécurité de l’eau et la viabilité du point de vue écologique. En règle générale, la coopération
internationale s’impose à cet égard, compte tenu de la nature essentiellement transfrontalière
des ressources en eau en Afrique. L’intégration de l’environnement dans la « réserve d’eau »
garantit que les cours d’eau et les zones humides recevront des apports d’eau suffisants pour
remplir leurs fonctions écologiques.

Amélioration de l’alimentation en eau, de l’assainissement et de l’état de santé

3.6.5 Pour réduire la pollution par les rejets de déchets et d’eaux usées et protéger les
sources d’eau, il faudrait notamment améliorer la collecte des déchets, adopter des systèmes
écologiquement rationnels d’évacuation des déchets et construire suffisamment d’installations
d’épuration d’eaux résiduaires urbaines et industrielles.

Protection des bassins versants et lutte contre l’érosion

3.6.6 La gestion des ressources en eau sous une optique intégrée constitue un préalable à la
lutte contre la dégradation des sols (érosion et ravinement), les inondations et la baisse de la
capacité de rétention des eaux sous l’effet des pratiques non viables d’utilisation des sols
(déforestation, surpâturage et urbanisation sauvage). La gestion intégrée des bassins versants
et fluviaux doit être développée pour couvrir tous les principaux bassins hydrographiques.
L’un des aspects fondamentaux de cette stratégie est l’implication des communautés rurales
qui sont les véritables gardiens des bassins versants. La gestion des bassins versants, en
appliquant les meilleures pratiques pour en assurer la protection, la réhabilitation et
l’amélioration, constitue une partie intégrante de la gestion intégrée des ressources en eau.

Préservation de la diversité biologique

3.6.7 Le développement futur des biotechnologies agricoles, agroalimentaires, animales et
apparentées, le développement de la foresterie et la mise au point de médicaments seront
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tributaires des ressources génétiques de la flore et de la faune sauvages. Ce sont là autant de
raisons importantes de préserver la biodiversité, en particulier les écosystèmes vulnérables,
comme les forêts tropicales et les habitats côtiers et marins.

3.6.8 Une bonne raison qui milite fortement en faveur de la gestion durable et de la
conservation des ressources forestières est que la conservation des forêts offre un rendement
supérieur par rapport à leur conversion en terres agricoles. La bonne gestion des forêts
intervient également dans la protection et la gestion des ressources en eau. En ce qui concerne
l’habitat aquatique, les marécages d’eaux douces et maritimes de même que les lagunes et
estuaires côtiers sont d’une importance vitale pour de nombreuses espèces de crevettes, de
poissons et d’oiseaux aquatiques, auxquelles ils servent de lieux de ponte et de point d’escale
dans leurs migrations.

3.6.9 Lorsqu’il apparaît (comme permet de le déterminer une étude d’impact
environnemental) qu’un projet aura des répercussions négatives sur l’environnement, des
mesures d’atténuation suffisantes doivent être prévues et mises en œuvre pour contrebalancer
les effets négatifs. Si cela n’est pas possible, le projet envisagé est à rejeter. La Banque
cherchera à jouer un rôle actif pour faciliter l’accès des PMR aux subventions de la
Facilité mondiale pour l’environnement en faveur de projets et programmes dans les
domaines de la biodiversité, de la dégradation des sols, de la désertification et des eaux
communes.

Construction de barrages et réservoirs écologiquement rationnels

3.6.10 Il faudra des barrages pour la conservation de l’eau et ces barrages joueront un rôle
déterminant dans la fourniture d’eau pour les utilisations domestiques et industrielles, pour
l’irrigation, pour la production d’électricité et pour la maîtrise de l’inondation et de la
sécheresse. Une bonne étude de faisabilité et une évaluation judicieuse de l’impact sur
l’environnement devraient indiquer si la construction d’un barrage et d’un réservoir sera
viable et acceptable du point de vue économique, écologique et social, et si des mesures
d’atténuation pourront compenser les dégâts causés. La construction de barrages et de
réservoirs devrait s’accompagner de suffisamment de mesures d’atténuation destinées à
compenser les répercussions négatives d’ordre matériel/biologique ou socioéconomique,
comme la réinstallation.

Sauvegarde de l’environnement marin et côtier

3.6.11 Les écosystèmes côtiers ne sont pas séparés par des limites matérielles, mais forment
un tout le long du littoral de plusieurs pays. Cette situation appelle des politiques intégrées et
coordonnées de protection de l’environnement, en vue de la mise en valeur durable de
l’environnement côtier. Il s’impose de définir des politiques de gestion des zones littorales,
assurant un équilibre entre l’exploitation des ressources naturelles, la protection de
l’environnement et la promotion du bien-être humain. Les conférences internationales ont
largement insisté, surtout depuis la Conférence de Stockholm sur l’environnement humain en
1972, sur le principe de solidarité mondiale (Conférence des Nations Unies sur le droit de la
mer, 1982 ; Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, Rio de
Janeiro, 1992).

3.6.12 Les efforts déployés actuellement pour limiter et enrayer la dégradation de
l’environnement marin se placent dans le cadre des plans nationaux d’action
environnementale (PNAE). Plusieurs pays ont déjà élaboré ce type de plans. Par ailleurs, des
institutions nationales sont impliquées dans différents aspects de mise en valeur et de gestion



42

des zones côtières. Depuis 1984, de nombreux pays participent activement aux projets
PNUE/WACAF 2 et 3 relatifs à la surveillance de la pollution et de l’érosion côtière en
Afrique de l’Ouest et en Afrique centrale. Le programme d’observation des décharges est une
autre activité, qui a pour but de suivre et signaler l’exportation de déchets dangereux vers la
région. Le problème majeur pour l’instant concerne le développement des capacités
institutionnelles, la valorisation des ressources humaines et l’adoption de technologies non
polluantes de production industrielle et de gestion des déchets.

3.6.13 Une initiative déterminante pour la protection et la réhabilitation de l’écosystème
marin unique du golfe de Guinée a été l’adoption, le 10 juillet 1998, par le Comité des
ministres de l’Environnement du Bénin, du Cameroun, de Côte d’Ivoire, du Ghana, du
Nigeria et du Togo, de la « Déclaration d’Accra sur la mise en valeur écologiquement durable
du vaste écosystème marin du golfe de Guinée ». Cette déclaration devrait servir de base de
coopération à l’échelle nationale et internationale aux institutions, agences et ONG des pays
concernés, en vue de la mise en œuvre des décisions qu’elle renferme. Elle devrait aussi
contribuer à un développement économique allant de pair avec la protection de
l’environnement.

Lutte contre la sécheresse et la désertification

3.6.14 La gestion intégrée des ressources en eau et l’aménagement du territoire sur le plan
sous-régional et international sont essentiels pour le développement durable dans les régions
arides et semi-arides. La communauté internationale reconnaît depuis longtemps que la
désertification représente une grande menace économique, sociale et environnementale. En
1977, la Conférence des Nations Unies sur la désertification avait adopté un plan d’action de
lutte contre la désertification. Malgré des efforts de ce genre, le Programme des Nations Unies
pour l’environnement (PNUE) devait conclure en 1991 que le problème de la dégradation des
sols dans les régions arides, semi-arides et sèches sub-humides s’était aggravé. Ainsi, la
désertification demeurait toujours une préoccupation majeure en 1992 lors de la Conférence
des Nations Unies sur l’environnement et le développement à Rio de Janeiro. Suite à une
résolution de la conférence, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté en octobre 1994
la Convention internationale sur la sécheresse et la désertification, particulièrement en
Afrique. Cette convention est entrée en vigueur en décembre 1996. En décembre 1998, elle
avait été ratifiée par 144 pays, dont 49 pays africains. Elle prévoit notamment :

 les engagements et obligations des pays africains parties à la convention ;

 un cadre stratégique de planification ;

 un schéma d’élaboration des plans d’action nationaux.

3.6.15 La Convention encourage les pays à accorder la priorité voulue aux activités de
lutte contre la désertification. La Banque appuie cette orientation et entend accroître
son soutien en vue de sa concrétisation.

Gestion des déchets solides

3.6.16 De la même façon qu’il est nécessaire d’épurer les eaux usées, il est important de
protéger les eaux de surface et les eaux souterraines contre les effets néfastes des déchets. Les
décharges d’ordures doivent être localisées et contrôlées de manière à éliminer tout risque
pour la santé humaine. La Banque exhorte les pays à intégrer à leurs politiques nationales de
gestion intégrée des ressources en eau la relation entre les la gestion des déchets solides et la
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gestion intégrée des ressources en eau et à prévoir des mesures appropriées dans les plans
nationaux d’action environnementale.

Rapport avec les plans nationaux d’action environnementale

3.6.17 Nombreux sont les pays qui se sont dotés de plans nationaux d’action
environnementale (PNAE) et de cadres nationaux analogues pour le développement durable,
mais peu ceux qui les ont mis en œuvre. En général, les PNAE préconisent une approche
intégrée et pourraient constituer des outils importants de gestion intégrée des ressources en
eau et de collaboration entre bailleurs de fonds. La Banque est résolument favorable à ce type
d’interaction.

Encadré 5 : Orientations générales concernant les aspects environnementaux

1. L’eau est un bien environnemental comportant trois principales dimensions : 1) elle est indispensable à
tous les êtres vivants et à la survie des écosystèmes ; 2) en tant qu’élément de la nature, elle possède des
valeurs esthétiques ; et 3) c’est un élément essentiel du transfert entre la matière l’énergie. Bien que ces
dimensions environnementales en puissent pas toujours faire l’objectif d’une évaluation en termes
monétaire, elle doivent être évaluées à l’occasion de la prise de décisions.

2. La Banque ne financera que les projets d’exploitation des ressources en eau pour lesquels l’impact
environnemental aura été suffisamment étudié et le coût des mesures d’accompagnement nécessaires
intégré au coût total du projet.

3. La Banque encouragera l’épuration des eaux usées domestiques et industrielles, qui est essentielle pour
l’environnement en général et pour la santé en particulier. D’une manière générale, l’investissement requis
pour les installations d’assainissement et d’épuration est relativement faible par rapport au coût des
installations d’alimentation en eau. La Banque ne financera que les projets d’approvisionnement en eau
dont les aspects d’assainissement et d’épuration des eaux usées auront reçu, selon le cas, l’attention
voulue. En d’autres termes, soit des usines d’épuration devront être installées parallèlement, soit il faudra
démontrer que le réseau de distribution possède une capacité interne suffisante pour assurer l’épuration des
eaux usées.

4. La Banque encouragera également, dans le cadre de la conservation, la réutilisation des eaux épurées pour
les activités industrielles et d’irrigation qui s’y prêtent.

5. La Banque soutiendra le développement durable des zones littorales et des politiques de coordination
internationale de la protection de l’environnement, où est énoncé le principe de solidarité mondiale
(responsabilité commune des pays de ne pas polluer les zones côtières). Dans ce contexte, la Banque aidera
les PMR à accéder aux subventions de la Facilité mondiale pour l’environnement.

6. La Banque soutient les activités visées dans la Convention internationale sur la sécheresse et la
désertification et compte prendre une part active à leur exécution.

7. La Banque invite instamment les pays à intégrer la gestion des déchets solides à leurs politiques de gestion
intégrée des ressources en eau et à leurs plans nationaux d’action environnementale.

8. La Banque encourage vivement l’interaction entre les plans nationaux d’action environnementale et la
gestion intégrée des ressources en eau.

9. La Banque encouragera l’utilisation de technologies propres, afin de réduire les émissions de déchets
industriels.
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4. IMPLICATIONS POUR LES INTERVENTIONS DU GROUPE DE LA
BANQUE DANS LE SECTEUR DE L’EAU

Les principes, les objectifs et les stratégies présentés dans ce document n’ont rien
d’inédit et ont été déjà mis à l’épreuve. La démarche de la Banque consiste à susciter un
partenariat efficace et durable avec les PMR et d’autres intervenants, en vue de promouvoir la
gestion intégrée des ressources en eau. Cela passe par la prise en compte de la situation
particulière de chaque pays, notamment ses ressources en eau, ses besoins, ses capacités, ses
problèmes et son profil socio-économique, ainsi que par l’élaboration de réformes spécifiques
auxquelles les pouvoirs publics adhèrent. La Banque œuvrera, en tant que de besoin, avec les
organisations nationales et internationales pour la mise en application de la gestion intégrée
des ressources en eau, tout en réaffirmant son avantage comparatif dans le soutien aux PMR.
La Banque prendra les décisions organisationnelles et opérationnelles qui s’imposent pour
atteindre ces objectifs stratégiques.

4.1 Priorités

4.1.1 Compte tenu de l’état actuel de la gestion des ressources en eau dans les PMR, la
Banque, aux fins de l’assistance et du dialogue sur les politiques, axera ses efforts sur les
domaines suivants :

Etablir une approche analytique globale et intégrée qui considère l’eau comme un bien
social, économique et écologique et qui met l’accent sur la mise en place d’un cadre
technique et institutionnel propice.

 Adapter et renforcer les institutions qui assureront une meilleure gestion,
favoriseront le recouvrement des coûts, l’autonomie financière et une meilleure
connaissance et une meilleure utilisation des ressources en eau.

 Renforcer la coopération et l’action conjointe concernant la gestion des
ressources en eau internationales.

4.2 Mise en œuvre de la politique

4.2.1 Les actions et les réformes prioritaires seront menées grâce au travail sectoriel, à
l’assistance technique et aux PNAE. L’ordre de priorité des enjeux identifiés et des
besoins d’investissement sera établi en collaboration avec les gouvernements et reflété
par les documents de stratégie par pays. Le plan d’action des mesures de réforme qui en
résultera guidera les opérations de prêt et autres dans le secteur de l’eau.

4.2.2 La mise en œuvre de la politique de la Banque nécessitera que l’analyse des opérations
de prêt prévoie l’évaluation de l’impact de chaque projet d’exploitation des ressources en eau
sur les autres sources d’eau, les autres usagers, les populations et l’environnement au niveau
du bassin, y compris les eaux transfrontalières. La Banque mettra en place des mécanismes
opérationnels propres à favoriser la concertation et à prévenir les conflits entre pays riverains.
Les meilleures pratiques seront recensées et intégrées aux activités opérationnelles.

4.2.3 L’un des aspects essentiels de la politique de gestion intégrée des ressources en
eau consistera à renforcer la collaboration avec les institutions de développement
multilatérales, internationales et régionales. Il faudra pour cela améliorer le dialogue,
procéder à des revues et évaluations communes, élargir le champ du cofinancement,
déployer des efforts concertés pour encourager la conclusion d’accords et la mise en
place de cadres juridiques entre pays riverains, etc. Au nombre des domaines où la
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collaboration avec d’autres institutions pourrait sensiblement renforcer l’impact des
interventions de la Banque en matière de gestion des ressources en eau figurent les
programmes, projets et accords transfrontaliers, la désertification, l’environnement, la
main-d’œuvre, la problématique hommes-femmes, la santé, l’éducation, le partenariat
entre secteurs public et privé, ainsi que l’échange de données et d’informations.

4.2.4 L’impérieuse nécessité de collaborer avec d’autres institutions et agences
régionales a été amplement démontrée dans le processus d’élaboration d’une vision
africaine de l’eau où la Banque a joué un rôle de premier plan. La mise en œuvre de
cette vision dans le contexte d’une politique intégrée de gestion des ressources en eau
nécessitera la poursuite du dialogue et de la coopération, non seulement avec nos
partenaires au développement multilatéraux et bilatéraux, mais aussi avec des
institutions régionales telles que l’OUA, la CEA, des organismes économiques sous-
régionaux, des autorités de mise en valeur des bassins versants des cours d’eau et lacs.

4.2.5 La Banque suivra de près, grâce aux mécanismes en place, l’évolution des
programmes de réforme engagés par les PMR. L’adoption d’un cadre d’analyse complet et la
manière dont il sera utilisé pour les projets sous-sectoriels feront également l’objet d’un suivi.

4.2.6 Concernant la mise en œuvre de la politique intégrée, la Banque :

 fera une large diffusion de la politique au niveau des PMR ;

 préparera diverses directives, le cas échéant, à l’intention des services de la
Banque et des PMR ;

 encourager une participation plus grande du secteur privé aux actions de soutien à
l’aménagement des ressources en eau dans les PMR et aux services consultatifs
dans le secteur de l’eau en général, en faveur des PMR.

4.2.7 Avec cette politique de gestion intégrée des ressources en eau, la Banque s’oriente
désormais vers une démarche intégrée. Les professionnels des départements concernés de la
Banque se réuniront régulièrement pour un échange de vues sur cette notion de gestion
intégrée des ressources en eau, afin de l’intégrer dans leurs opérations et l’évaluation des
projets. Un centre de liaison doté des capacités, des ressources et des compétences requises
sera créé pour coordonner l’ensemble des opérations de la Banque dans le secteur de l’eau.

4.2.8 Tous les deux ans, la Banque passera en revue les résultats inscrits à l’actif de cette
approche de gestion intégrée des ressources en eau. Avec le concours du personnel des autres
départements, le centre de liaison établira un rapport d’activité interne sur les réalisations
constatées, les défis à relever et les opportunités offertes.
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Figure 1 Volume des prêts accordés par an dans le secteur de l’eau

Figure 2 Prêts au secteur de l’eau en pourcentage de l’ensemble des prêts
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Figure 3 Nombre de projets dans le secteur de l’eau, 1968-1996

Figure 4 Prêts au secteur de l’eau en pourcentage du coût total des projets
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Figure 5 Opérations de prêt dans le secteur de l’eau, 1968-1996

Figure 6 Pourcentage des prêts par sous-secteur, 1968-1996
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Figure 7 Volume de prêt moyen approuvé par projet

Figure 8 Répartition géographique des interventions de la Banque par région,
1968-1996
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Figure 9 Répartition des interventions de la Banque par pays, 1968-1996

Figure 10 Volume de prêt par projet, en moyenne annuelle, 1968-1996
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Figure 11 Coût total des projets, en moyenne annuelle, 1968-1996

Figure 12 Prélèvements annuels en pourcentage des ressources disponibles (pour les
seuls pays dépassant 1%)
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Figure 13 Population ayant accès à l’eau salubre par rapport au revenu national

Figure 14 Pourcentage de la population vivant de moins de 1 dollar EU par jour en
PPA
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Figure 15 Pourcentage de la population ayant accès à l’assainissement
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Figure 16 Pourcentage de la population ayant accès à l’eau salubre
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Figure 17 Superficies irriguées
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Figure 18 Potentiel d’irrigation



16

Figure 19 Superficies irriguées en pourcentage du potentiel
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Figure 20 Capacité hydroélectrique installée (1993)
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Figure 21 Potentiel hydroélectrique exploitable connu
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Figure 22 Capacité hydroélectrique installée en pourcentage du potentiel exploitable connu
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Figure 23 Consommation par secteur en pourcentage des utilisations totales
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Figure 24 Débit entrant des cours d’eau en pourcentage du total des ressources intérieures en eau
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Tableau 1 Récapitulatif des interventions de la Banque dans le secteur de l’eau, 1967-1999

Source de
financement

Sous-secteur Coût total des
projets

Coût total des
projets

Nombre de
projets

(en millions d’UC) (en millions de $ EU)

BAD Aliment en eau et
assainissement

1.326,10 1.818,02 68

FAD Alimentation en eau et
assainissement

769,97 1.055,59 153

FSN Alimentation en eau et
assainissement

6,00 8,23 1

Tota partiel Alimentation en eau et
assainissement

2.102,07 2.881,83 222

BAD Hydroélectricité 213,15 292,22 15

FAD Hydroélectricité 176,46 241,92 20

FSN Hydroélectricité - - 0

Total partiel Hydroélectricité 389,61 534,14 35

BAD Irrigation 455,22 624,08 16

FAD Irrigation 423,48 580,57 56

FSN Irrigation 6,00 8,23 1

Total partiel Irrigation 884,70 1.212,88 73

BAD Total Secteur Eau 1.994,47 2.734.,2 99

FAD Total Secteur Eau 1.369,91 1.878,08 229

FSN Total Secteur Eau 12,00 16,45 2

TOTAL Total Secteur Eau 3.376,38 4.628,85 330
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Tableau 2 Répartition par pays des interventions de la Banque dans le secteur de l’eau

PAYS Montant des prêts
(en millions d’UC)

Montant des prêts
(en millions $EU)

Coût total
des projets

(en millions d’UC)

Coût total
des projets

(en millions $EU)

1 Nigeria 614,47 862,51 1231,12 1731,64
2 Maroc 353,09 490,82 1173,49 1599,87
3 Algérie 228,25 309,07 420,77 562,05
4 R.D. Congo 227,20 276,92 673,90 827,89
5 Tunisie 203,78 262,72 564,87 728,15
6 Kenya 96,20 119,15 654,14 790,51
7 Éthiopie 90,11 108,45 164,52 200,81
8 Mozambique 86,08 110,37 332,65 384,54
9 Malawi 84,02 107,89 268,22 346,42

10 Congo 77,53 92,38 115,13 134,34
11 Lesotho 73,16 92,40 378,20 503,82
12 Burkina Faso 70,88 85,05 213,89 252,58
13 Zambie 65,08 85,09 114,46 149,44
14 Ghana 58,62 79,63 159,62 208,08
15 Tanzanie 57,76 76,67 76,99 101,76
16 Mali 55,73 65,62 123,88 148,26
17 Ouganda 52,00 67,58 506,42 708,33
18 Cameroun 51,84 66,59 105,38 127,63
19 Zimbabwe 44,63 59,79 97,23 128,67
20 Burundi 42,24 49,87 132,67 153,17
21 Sénégal 40,41 47,98 79,46 94,98
22 Sierra Leone 39,04 54,34 148,05 204,74
23 Mauritanie 37,81 48,97 58,49 73,01
24 Somalie 36,22 42,96 70,11 83,55
25 Rwanda 32,99 41,88 76,97 103,32
26 Djibouti 29,15 34,07 33,01 38,46
27 Côte d'Ivoire 29,00 38,31 130,94 162,32
28 Tchad 28,01 33,99 66,47 80,68
29 Guinée 26,41 34,25 316,69 411,78
30 Soudan 21,78 27,60 152,92 194,79
31 Égypte 21,37 29,38 26,55 36,51
32 Niger 20,21 20,96 22,46 23,30
33 Maurice 19,51 24,72 82,72 103,13
34 Madagascar 17,80 23,76 20,20 26,99
35 Cap-Vert 14,95 19,67 24,75 33,42
36 Angola 14,51 20,76 32,90 47,06
37 Gambie 12,99 17,37 27,72 37,15
38 Érythrée 8,50 12,22 9,43 13,56
39 Seychelles 8,47 10,03 12,51 14,74
40 Swaziland 6,82 8,68 45,42 57,91
41 Botswana 6,76 9,06 47,31 63,61
42 Guinée-Bissau 5,45 7,34 6,06 8,16
43 Comores 5,07 4,97 13,88 13,61
44 Gabon 5,00 6,03 40,00 48,25
45 R. centrafricaine 4,61 5,56 5,42 6,54
46 Liberia 3,93 4,76 58,85 71,14
47 Guinée équatoriale 2,65 2,91 2,91 3,20
48 Bénin 2,29 3,09 4,33 5,35
49 Namibie 2,12 2,91 2,37 3,25
50 Sao T.-et-Principe 0,85 1,17 0,90 1,23
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Tableau 3 Indicateurs pour les pays africains

PNB Population Moyenne annuelle
Pays par vivant de Population d’accroissement

habitant <1 USD/jour démographique
1996 (PPP) 1950 1990 1995 2025 ‘50-‘90 ‘90-‘95 ‘95-‘25

($EU) (%) (millions) (millions) (millions) (millions) (%) (%) (%)

Colonne 1 2 3 4 5 6 7 8 9
AFRIQUE 223,2 630,2 726,9 1 490,5 2,6 2,9 2,4

1 Algérie 1 530 1,6 8,8 24,9 27,9 45,5 2,7 2,3 1,6
2 Angola 270 …. 4,1 9,2 11,1 26,6 2,0 3,8 3,0
3 Bénin 350 …. 2,0 4,6 5,4 12,3 2,1 3,1 2,8
4 Botswana 3 210 34,7 0,4 1,3 1,5 3,0 3,0 3,1 2,3
5 Burkina Faso 230 …. 3,7 9,0 10,3 21,7 2,3 2,8 2,5
6 Burundi 170 …. 2,5 5,5 6,4 13,5 2,0 3,0 2,5
7 Cameroun 610 …. 4,5 11,5 13,2 29,2 2,4 2,8 2,7
8 Cap-Vert 1 090 …. …. …. 0,4 …. …. …. ….
9 R. centrafricaine 310 …. 1,3 2,9 3,3 6,4 2,0 2,5 2,2

10 Tchad 160 …. 2,7 5,6 6,4 12,9 1,9 2,8 2,4
11 Comores 460 …. …. …. 0,7 …. …. …. ….
12 Congo. 670 …. 0,8 2,2 2,6 5,7 2,6 3,0 2,7
13 R. d. Congo 160 …. 12,2 37,4 43,9 104,6 2,8 3,2 2,9
14 Côte d'Ivoire 660 17,7 2,8 12,0 14,3 36,8 3,7 3,5 3,2
15 Djibouti ….. …. …. …. 0,4 …. …. …. ….
16 Égypte 1 090 7,6 21,8 56,3 62,9 97,3 2,4 2,2 1,5
17 Guinée équatoriale 510 …. 0,2 0,4 0,4 0,8 1,1 2,6 2,3
18 Érythrée ….. …. 1,1 3,1 3,5 7,0 2,5 2,8 2,3
19 Éthiopie 100 33,8 18,4 47,4 55,1 126,9 2,4 3,0 2,8
20 Gabon 4 020 …. 0,5 1,1 1,3 2,7 2,3 2,9 2,4
21 Gambie 320 …. 0,3 0,9 1,1 2,1 2,9 3,9 2,1
22 Ghana 360 …. 4,9 15,0 17,5 38,0 2,8 3,0 2,6
23 Guinée 560 26,3 2,6 5,8 6,7 15,1 2,1 3,1 2,7
24 Guinée-Bissau 250 87,0 0,5 1,0 1,1 2,0 1,6 2,2 2,1
25 Kenya 320 50,2 6,3 23,6 28,3 63,4 3,4 3,7 2,7
26 Lesotho 660 50,4 0,7 1,8 2,1 4,2 2,3 2,7 2,4
27 Liberia ….. …. 0,8 2,6 3,0 7,2 2,9 3,4 2,9
28 Libye ….. …. 1,0 4,5 5,4 12,9 3,8 3,5 2,9
29 Madagascar 240 72,3 4,2 12,6 14,8 34,4 2,8 3,3 2,9
30 Malawi 180 …. 2,9 9,4 11,1 22,3 3,0 3,5 2,4
31 Mali 240 …. 3,5 9,2 10,8 24,6 2,4 3,2 2,8
32 Mauritanie 470 31,4 0,8 2,0 2,3 4,4 2,2 2,6 2,3
33 Maurice 3 690 .… 0,5 1,1 1,1 1,5 1,9 1,1 0,9
34 Maroc 1 290 1,1 9,0 24,3 27,0 40,7 2,5 2,1 1,4
35 Mozambique 90 .… 6,2 14,2 16,0 35,1 2,1 2,4 2,7
36 Namibie 2 250 .… 0,5 1,3 1,5 3,0 2,5 2,7 2,3
37 Niger 200 61,5 2,4 7,7 9,2 22,4 3,0 3,4 3,0
38 Nigeria 240 28,9 32,9 96,2 111,7 238,4 2,7 3,0 2,6
39 Rwanda 190 45,7 2,1 7,0 8,0 15,8 3,0 2,6 2,3
40 Sao Tomé-et-

Principe
350 .… …. …. …. …. …. …. ….

41 Sénégal 560 54,0 2,5 7,3 8,3 16,9 2,7 2,6 2,4
42 Seychelles 6 960 …. …. …. 0,1 …. …. …. ….
43 Sierra Leone 210 …. 1,9 4,0 4,5 8,7 1,8 2,4 2,2
44 Somalie …. …. 3,1 8,7 9,3 21,3 2,6 1,3 2,8
45 Afrique du Sud 3 130 23,7 13,7 37,1 41,5 71,0 2,5 2,3 1,8
46 Soudan …. …. 9,2 24,6 28,1 58,4 2,5 2,7 2,5
47 Swaziland 1 120 …. 0,3 0,7 0,9 1,6 2,6 2,8 2,2
48 Tanzanie 170 16,4 7,9 25,6 29,7 62,9 3,0 3,0 2,5
49 Togo 300 …. 1,3 3,5 4,1 9,4 2,5 3,2 2,8
50 Tunisie 1 920 3,9 3,5 8,1 8,9 13,3 2,1 1,9 1,3
51 Ouganda 300 50,0 4,8 17,9 21,3 48,1 3,4 3,5 2,7
52 Zambie 370 84,6 2,4 8,2 9,5 19,1 3,1 3,0 2,4
53 Zimbabwe 610 41,0 2,7 9,9 11,3 19,6 3,3 2,6 1,9
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Tableau 3 (suite.) Indicateurs pour les pays africains

Population Population
Pays urbaine Population ayant accès à l’eau salubre ayant accès

1995/96 à
(%) Urbaine Rurale Total l’assainissement

(%) (année) (%) (année) (%) (année) (%)
Colonne 10 11 12 13 14
AFRIQUE 34,5

1 Algérie 55,8 …. …. … ….
2 Angola 32,0 …. …. 32,0 1995 16,0
3 Bénin 41,8 82 1993 63,0 1993 70,0 1993 22,0
4 Botswana 30,8 100 1993 53,0 1993 70,0 1993 55,0
5 Burkina Faso 27,2 44 1990 70,0 1990 70,0 1990 14,0
6 Burundi 7,5 …. 55,0 1993 58,0 1993 48,0
7 Cameroon 44,9 71 1993 24,0 1993 41,0 1993 40,0
8 Cap-Vert 54,3 75 1990 34,0 1990 52,0 1990 ….
9 R. centrafricaine 39,3 …. …. …. ….

10 Tchad 21,4 …. …. 29,0 1995 32,0
11 Comores 27,8 …. …. 28,0 1993 ….
12 Congo 58,8 …. 8,0 1993 60,0 1993 9,0
13 R. D. Congo 29,1 …. …. 25,0 1995 ….
14 Côte d'Ivoire 43,6 97 1993 73,0 1993 82,0 1993 54,0
15 Djibouti 82,8 27 1990 14,0 1990 24,0 1990 ….
16 Égypte 44,8 95 1990 86,0 1990 90,0 1990 ….
17 Guinée équatoriale 42,2 …. …. …. ….
18 Érythrée 17,2 …. …. …. ….
19 Éthiopie 13,4 90 1995 20,0 1995 27,0 1995 10,0
20 Gabon 50,0 80 1995 30,0 1995 67,0 1995 ….
21 Gambie 25,5 …. …. 61,0 1995 34,0
22 Ghana 36,3 …. …. 56,0 1995 29,0
23 Guinée 29,6 …. 49,0 1995 6,0
24 Guinée-Bissau 22,2 18 1993 47,0 1993 27,0 1993 20,0
25 Kenya 27,7 74 1993 43,0 1993 49,0 1993 43,0
26 Lesotho 23,1 …. …. 57,0 1995 35,0
27 Liberia 46,0 …. …. 40,0 1994 ….
28 Libye 86,0 …. …. 90,0 1990 ….
29 Madagascar 27,1 …. …. 32,0 1995 17,0
30 Malawi 13,5 …. …. 54,0 1995 63,0
31 Mali 27,0 …. …. 44,0 1995 44,0
32 Mauritanie 53,8 49 1993 86,0 1993 …. 64,0
33 Maurice 40,6 …. …. 100,0 1993 100,0
34 Maroc 49,0 100 1993 18,0 1993 59,0 1993 63,0
35 Mozambique 34,2 …. …. 28,0 1995 23,0
36 Namibie 37,4 97 1993 37,0 1993 57,0 1993 36,0
37 Niger 23,1 52 1993 58,0 1993 …. 15,0
38 Nigeria 39,3 …. …. 43,0 1995 63,0
39 Rwanda 6,1 84 1990 67,0 1990 69,0 1990 ….
40 Sao Tomé-et-

Principe
46,7 …. …. 70,0 1993 ….

41 Sénégal 42,3 65 1990 26,0 1990 44,0 1990 ….
42 Seychelles 55,0 99 1993 80,0 1993 97,0 1993 ….
43 Sierra Leone 36,2 80 1990 20,0 1990 39,0 1990 ….
44 Somalie 25,7 50 1990 29,0 1990 36,0 1990 ….
45 Afrique du Sud 50,8 …. …. …. 46,0
46 Soudan 24,6 …. 73,0 1993 …. ….
47 Swaziland 31,2 …. …. 60,0 1995 ….
48 Tanzanie 24,4 …. …. 49,0 1995 86,0
49 Togo 30,8 …. …. 67,0 1995 20,0
50 Tunisie 57,3 …. …. 86,0 1995 72,0
51 Ouganda 12,5 …. …. 42,0 1993 60,0
52 Zambie 43,1 …. …. 47,0 1995 42,0
53 Zimbabwe 32,1 …. …. 74,0 1995 58,0
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Tableau 3 (suite) Indicateurs pour les pays africains

Eaux Débit annuel
Pays annuelles provenant vers Prélèvements Affectations de l’eau par secteur

intérieures d’autres d’autres par an
renouvelables pays pays Dom. Ind. Agr.

(km3) (km3) (km3) (km3) (année) (%) (%) (%)
Colonne 15 16 17 18 19
AFRIQUE 3 996 145,14 1995 7 5 88

1 Algérie 14,8 0,4 0,7 4,50 1990 25 15 60
2 Angola 184,0 .... .... 0,48 1987 14 10 76
3 Bénin 25,8 15,5 .... 0,15 1994 23 10 67
4 Botswana 14,7 11,8 .... 0,11 1992 32 20 48
5 Burkina Faso 28,0 .... .... 0,38 1992 19 0 81
6 Burundi 3,6 .... .... 0,10 1987 36 0 64
7 Cameroun 268,0 0,0 0,0 0,40 1987 46 19 35
8 Cap-Vert …. …. …. …. …. 9 2 89
9 R. centrafricaine 141,0 .... .... 0,07 1987 21 5 74

10 Tchad 43,0 28,0 .... 0,18 1987 16 2 82
11 Comores …. …. …. …. …. 48 5 47
12 Congo 832,0 610,0 .... 0,04 1987 62 27 11
13 R. d. Congo 1 019,0 84,0 .... 0,36 1990 61 16 23
14 Côte d'Ivoire 77,7 1,0 .... 0,71 1987 22 11 67
15 Djibouti …. …. …. …. …. 28 21 51
16 Égypte 58,1 55,5 0,0 56,40 1992 6 9 85
17 Guinée équatoriale 30,0 0,0 .... 0,01 1987 81 13 6
18 Érythrée 8,8 6,0 .... …. …. …. …. ….
19 Éthiopie 110,0 0,0 .... 2,21 1987 11 3 86
20 Gabon 164,0 0,0 .... 0,06 1987 72 22 6
21 Gambie 8,0 5,0 .... 0,02 1982 7 2 91
22 Ghana 53,2 22,9 .... 0,30 1970 35 13 52
23 Guinée 226,0 0,0 .... 0,74 1987 10 3 87
24 Guinée-Bissau 27,0 11,0 .... 0,02 1991 60 4 36
25 Kenya 30,2 10,0 .... 2,05 1990 20 4 76
26 Lesotho 5,2 0,0 .... 0,05 1987 22 22 56
27 Liberia 232,0 32,0 .... 0,13 1987 27 13 60
28 Libye 0,6 0,0 0,0 4,60 1994 11 2 87
29 Madagascar 337,0 0,0 0,0 16,30 1984 1 0 99
30 Malawi 18,7 1,1 .... 0,94 1994 10 3 86
31 Mali 67,0 40,0 .... 1,36 1987 2 1 97
32 Mauritanie 11,4 11,0 .... 1,63 1985 6 2 92
33 Maurice 2,2 0,0 0,0 0,36 1974 16 7 77
34 Maroc 30,0 0,0 0,3 10,85 1992 5 3 92
35 Mozambique 208,0 111,0 0,0 0,61 1992 9 2 89
36 Namibie 45,5 39,3 .... 0,25 1991 29 3 68
37 Niger 32,5 29,0 .... 0,50 1988 16 2 82
38 Nigeria 280,0 59,0 .... 3,63 1987 31 15 54
39 Rwanda 6,3 .... .... 0,77 1993 5 2 94
40 Sao Tomé-et-

Principe
…. …. …. …. …. …. …. ….

41 Sénégal 39,4 13,0 .... 1,36 1987 5 3 92
42 Seychelles …. …. …. …. …. …. …. ….
43 Sierra Leone 160,0 0,0 .... 0,37 1987 7 4 89
44 Somalie 13,5 7,5 .... 0,81 1987 3 0 97
45 Afrique du Sud 50,0 5,2 .... 13,31 1990 17 11 72
46 Soudan 154,0 119,0 56,5 17,80 1995 4 1 94
47 Swaziland 4,5 1,9 .... 0,66 1980 2 2 96
48 Tanzanie 89,0 9,0 .... 1,16 1994 9 2 89
49 Togo 12,0 0,5 .... 0,09 1987 62 13 25
50 Tunisie 3,9 0,3 0,0 3,08 1990 9 3 89
51 Ouganda 66,0 27,0 .... 0,20 1970 32 8 60
52 Zambie 116,0 35,8 .... 1,71 1994 16 7 77
53 Zimbabwe 20,0 5,9 .... 1,22 1987 14 7 79
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Tableau 3 (suite) Indicateurs pour les pays africains

Hydroélectricité
Pays Superficie Terres Superficies Potentiel Potentiel

connu
exploitable

(MW)

Capacité
installée

1993
(MW)

arables irriguées d’irrigation
('000 km²) (000 ha) (000 ha) (000 ha)

Colonne 20 21 22 23 24
AFRIQUE 30 061

1 Algérie 2 382 7 521 560 730 287* 274
2 Angola 1 247 3 000 75 6 700 100 000 322
3 Bénin 113 1 430 10 300 500* 0
4 Botswana 600 346 1 20 1* 0
5 Burkina Faso 274 3 390 25 165 200* 30
6 Burundi 26 770 14 185 1 366 36
7 Cameroun 475 5 960 21 240 115 000 725
8 Cap-Vert 4 39 3 3 …. ….
9 R. centrafricaine 623 …. …. 1 900 2 000* 22

10 Tchad 1 284 3 241 14 935 30* 0
11 Comores 2 78 …. 0 …. ….
12 Congo. 342 135 1 40 50 000 89
13 R. d. Congo 2 345 6 930 11 530 000 2 829
14 Côte d'Ivoire 323 2 900 73 475 14 000 900
15 Djibouti 22 …. 1 …. …. ….
16 Égypte 1 001 2 800 3 266 4 434 3 210* 2 825
17 Guinée équatoriale 28 130 …. …. 2 000* ….
18 Érythrée 118 …. 28 …. …. ….
19 Éthiopie 1 104 11 300 190 3 637 162 000 378
20 Gabon 268 325 4 440 32 500 326
21 Gambie 11 175 2 80 …. 0
22 Ghana 239 2 800 6 1 900 11 550 1 072
23 Guinée 246 595 95 520 26 000 61
24 Guinée-Bissau 36 300 17 281 300 0
25 Kenya 583 4 000 67 352 30 000 611
26 Lesotho 30 320 2 13 2 000 0
27 Liberia 111 127 2 600 11 000 81
28 Libye 1 760 1 815 470 750 …. 0
29 Madagascar 587 2 560 1 087 1 500 23 061 130
30 Malawi 119 1 597 28 162 6 000 146
31 Mali 1 240 4 606 85 560 10 000 45
32 Mauritanie 1 031 488 49 221 …. 61
33 Maurice 2 100 18 …. 65* 59
34 Maroc 447 8 806 1 258 560 4 000 713
35 Mozambique 802 2 950 107 3 300 72 000 2 081
36 Namibie 823 816 7 45 1 060 249
37 Niger 1 267 4 994 66 270 235* 0
38 Nigeria 924 30 371 235 3 137 40 000 1 970
39 Rwanda 26 850 4 160 3 000 59
40 Sao Tome & Principe 1 2 10 …. …. ….
41 Sénégal 196 2 245 71 400 500* 0
42 Seychelles 0 1 …. …. …. ….
43 Sierra Leone 72 486 29 807 6 800 ….
44 Somalie 638 1 000 200 240 50* 0
45 Afrique du Sud 1 220 14 985 1 270 1 500 …. 593
46 Soudan 2 506 12 920 1 946 4 843 1 900 225
47 Swaziland 17 169 69 90 400 51
48 Tanzanie 945 3 100 190 828 20 000 339
49 Togo 57 2 070 7 180 270* 73
50 Tunisie 164 2 842 380 563 65* 79
51 Ouganda 236 5 060 9 202 10 200 155
52 Zambie 753 5 265 46 520 309 009 2 259
53 Zimbabwe 391 3 080 150 331 19 281 666

Sources/Notes pour le tableau 3

Source Colonnes/Notes

Banque africaine de développement, 1997. Rapport annuel, vol. XVIII. 1; 5 (pour le Cap-Vert, les Comores, Djibouti et les Seychelles uniquement); 20

Banque africaine de développement, 1998. Statistiques choisies sur les pays africains. 10; 11; 12; 13

Xie, M, U. Küffner et G. le Moigne, 1993. Using Water Efficiently, Technological

Options. Rapport technique de la Banque mondiale n° 205. Banque mondiale,

Washington.

19 (pour le Cap-Vert uniquement)

FAO, 1998. FAOSTAT, données de 1996. (Internet). 21; 22

Institut des ressources mondiales, 1998. World Resources 1996-97, A Guide to the

Global Environment. (Internet).

3; 4; 5 (sauf pour le Cap-Vert, les Comores, Djibouti et les Seychelles); 6; 15 (les

ressources en eau internes renouvelables comprennent les eaux en provenance

d’autres pays) ; 16; 17; 18; 19; 24 (*) = potentiel technique)

FAO, 1995. Irrigation in Africa in Figures. Water Report 07 23

Banque mondiale, 1997. Rapport sur le développement dans le monde 1997 14

7; 8 & 9 : chiffres dérivés des colonnes 3, 4, 5 et 6

“….” Les sources citées ne contiennent pas de données comparables.
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Tableau 4 Bassins hydrographiques d’une superficie supérieure à 30 000 km²

Nom du bassin Superficie
(en milliers de km²)

Pays couverts

Congo 3 690 Angola, Burundi, Cameroun, Congo, République
centrafricaine, République démocratique du Congo, Rwanda,
Tanzanie et Zambie.

Nil 2 850 Burundi, Égypte, Érythrée, Éthiopie, Kenya, Ouganda,
République démocratique du Congo, Rwanda, Soudan et
Tanzanie.

Niger-Benue 2 230 Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Côte d’Ivoire, Guinée,
Mali, Niger, Nigeria et Tchad.

Lac Tchad 1 900 Cameroun, Niger, Nigeria, République centrafricaine,
Soudan et Tchad.

Zambezi 1 290 Angola, Botswana, Malawi, Mozambique, Namibie,
Tanzanie, Zambie et Zimbabwe

Orange Senou 800 Afrique du Sud, Botswana, Lesotho et Namibie.
Lac Turkana 500 Éthiopie, Kenya, Ouganda et Soudan.
Juba-Shebelli 450 Éthiopie, Kenya et Somalie
Limpopo 400 Afrique du Sud, Botswana, Mozambique et Zimbabwe
Volta 390 Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Ghana, Mali et Togo
Sénégal 340 Guinée, Mali, Mauritanie et Sénégal
Okavango 320 Angola, Botswana, Namibie et Zimbabwe
Ogoué 220 Cameroun, Gabon, Guinée équatoriale et République

démocratique du Congo.
Ruvuma 150 Malawi, Mozambique et Tanzanie.
Awash 120 Djibouti et Éthiopie.
Cunene 110 Angola et Namibie.
Sabie (Save) 103 Mozambique et Zimbabwe
Gambie 78 Gambie, Guinée, Guinée-Bissau et Sénégal.
Sassandra 78 Côte d’Ivoire et Guinée.
Comoé 77 Burkina Faso et Côte d’Ivoire
Baraka 60 Érythrée et Soudan.
Cross 48 Cameroun et Nigeria
Ouemé 48 Bénin, Nigeria, Togo
Komati 46 Afrique du Sud, Mozambique et Swaziland
Pangani 35 Kenya et Tanzanie
Maputo 34 Afrique du Sud, Mozambique et Swaziland
Cavally 32 Guinée, Côte d’Ivoire et Liberia
Gash 32 Érythrée et Soudan.
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Tableau 5 Principaux organismes de bassin

Bassin Organisme Création

Gambie OMVG (Organisation pour la mise en valeur du fleuve Gambie) 1967
Kagera OBK (Organisation pour l’aménagement et le développement du bassin de la

rivière Kagera – Organisation du bassin de la Kagera)
1977

Lac Tchad CBLT (Commission du bassin du lac Tchad) 1954
Mano MRU (Union du fleuve Mano) 1973
Niger ABN (Autorité du bassin du Niger) 1963
Nil Tecconile (Commission technique du Nil) 1993
Sénégal OMVS (Organisation pour la mise en valeur du fleuve Sénégal) 1972
Volta VRA (Autorité du fleuve Volta) 1961
Zambezi ZRA (Zambezi River Authority)






